
ZOOM-AVANT
TDAT - THE DAY 
AFTER TOMORROW
REPÉRER LES TENDANCES DE
DEMAIN

veille.technologique@orange.fr
www.images-et-reseaux.com 

www.pole-tes.com 
Novembre 2025



Les tendances de demain nécessitent plusieurs approches. Il est
nécessaire tout d’abord d’identifier les tendances structurelles du
monde qui nous entoure ainsi que les défis qui en découlent (défi
climatique, défi démographique, …). Ensuite, l’identification des
domaines industriels, commerciaux et de service qui vont s’en
trouver profondément modifiés. Ces domaines pourront faire appel
aux transitions numériques pour mettre en œuvre des nouveaux
processus, des nouvelles applications, des nouveaux usages. Enfin
viendra le temps des nouvelles technologies qui vont permettre ou
amplifier les transitions numériques requises. Le rapport récent de
l’Institut Montaigne est un guide précieux pour l’identification des
tendances structurelles et des défis. Il servira de base à la démarche
entreprise.

L’horizon choisi (2040) va largement au-delà de la phase d’une
feuille de route stratégique, et vise au-delà de la décennie. Cela
implique donc une vision prospective, bien au-delà des tendances.
Cette échelle de temps est en rapport avec celle des
investissements, des infrastructures, de la R&D mais elle implique
des ruptures à prendre en compte. Comme le note ce rapport «
Toute prospective à quinze ans se heurte naturellement à la
possibilité qu’un choc exogène » ce qui en constitue la limite.
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https://www.institutmontaigne.org/publications/france-2040-projections-pour-laction-politique

Premiers enjeux des quatre mutations globales et des treize chapitres
thématiques : quelles sont les premières conséquences de cette déclinaison ?

1.Démographie : vieillissement de la population (dépendance, santé, assistance, aide), désactivation
(baisse de la proportion d ‘actifs dans la population), taux d’emploi, bipolarisation de l’emploi
(emplois de très basse qualification et emplois de très haute qualification, baisse des emplois
intermédiaires), immigration économique.

2.Environnement, climat et biodiversité : empreinte environnementale du numérique (de la
production des équipements à l’utilisation puis au recyclage), modèles climatiques, modèle et
intelligence artificielle de la biodiversité, empreinte environnementale de l’écosystème territorial
(localisation des entreprises, ré-industrialisation, centres de recherche).

3. Énergie et industrie : transition numérique des entreprises, coût de l’énergie, réindustrialisation
(verticalisation de la chaîne de la valeur, technologies-usages), clusters (R&D, formation, entreprise).

4.Productivité : écoconception, robotisation, formation continue.
5.Financement de l’état : évaluation des dépenses publiques (objectifs, résultats, contrôles,

efficacité).
6.Financement de l’économie : épargne, investissements, aides publiques, crédit d’impôt.
7. Défense et diplomatie
8.Commerce extérieur : souveraineté
9.Éducation : déficit éducatif, formation aux technologies numériques, téléenseignement, « visio-

enseignement ».
10. Santé : imagerie, aide au diagnostic, IA.
11.Sécurité intérieure et ordre public : cybersécurité, cyberdéfense, modération.
12.Transport, urbanisme et aménagement du territoire : empreinte environnementale des data centers,

smart-grids, clusters (R&D, formation, entreprise).
13.Enjeux institutionnels

Cette première analyse démontre l’imbrication des différents thèmes (et la simultanéité). La transition
numérique en cours va alors aborder plusieurs de ces chapitres thématiques, qui à leur tour vont
imposer des évolutions, des adaptations. 

Les toutes premières orientations qui s’imposent alors, concernent :

Les réseaux de communications d’acquisition (IoT) ;
Les réseaux d’infrastructure nG (vers les data centers) ;
La connectique « photonique » ;
Le numérique quantique (et l’interférence avec la connectique photonique) ;
L’IA spécialisée (par opposition avec l’IA « universelle » rendue spécifique par modélisation) ;
Les technologies numériques frugales (le numérique 3S : Sécurisé, Souverain et Soutenable) ;
Les technologies immersives (pour l’enseignement et la formation), notamment la réalité augmentée
appliquée par filière d’activité ;
La cybersécurité ;
Les jumeaux numériques, pour différents « domaines » (villes et quartiers, chaînes de production, …) 
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Les domaines d’excellence des territoires imposent également une approche plus ciblée. L’agriculture
et l’industrie agroalimentaire, l’élevage et par extension les industries du commerce et de la grande
distribution sont à retenir. Viennent ensuite la mobilité, l’énergie, l’industrie, présentes sur le territoire
du Grand Ouest. Le tourisme, les festivals, les industries créatives et culturelles font également partie
de ces domaines d’excellence retenus par les instances territoriales. La santé, l’alimentation viennent
compléter ce paysage économique. 

Il importe alors de « recruter » les grands groupes (actuels et surtout futurs) pour contribuer à ce travail
de repérage des tendances de demain, intégrant les défis, les ruptures, les transitions envisageables.

Les études menées par McKinsey, BCG, IDC, … démontrent un nombre important de « coïncidences »
(cellules jaunes) entre les thèmes d’évolution possible (défis, ruptures, transitions, …) et les technologies
innovantes repérées. Ce tableau (qui devra être complété) met alors en évidence les corrélations
possibles (les contributions des technologies à l’évolution possible d’un certain nombre de domaines -
domaines d’activité -, d’orientations.

REPERER LES TENDANCES DE DEMAIN :
TDAT (The Day After Tomorrow)
Le pôle de compétitivité Images & Réseaux peut être l’élément clé d’un ensemble de centres de R&D,
d’établissements d’enseignement supérieur, de grands groupes industriels et commerciaux, mettant en
commun leurs capacités pour identifier, quantifier, recommander les tendances de demain et mettre en
place, avec les instances territoriales les orientations, les actions nécessaires à leur avènement. 

Aujourd’hui et surtout demain, les clés du développement seront territoriales. Certes l’Europe, l’état
seront les vecteurs de ce développement mais l’action quotidienne sera territoriale, les choix seront
territoriaux et la synergie de tous au sein d’un même territoire sera le facteur clé du succès. 



Une annonce récente (voir ci-dessous) montre l’intérêt de ce type d’action (« repérer les tendances de
demain »), comme elle montre l’intérêt pour un grand groupe d’y participer. Mais il faut de plus aller au-
delà des tendances, puisque l’échelle de temps s’allonge (horizon 2050 pour le défi climatique par
exemple). Aborder la perspective (les tendances) ET prendre en compte la prospective (au-delà du
probable, prendre en compte le possible), les ruptures et donc les transitions à envisager pour aborder
ces ruptures. 

Ce nouveau défi, Images & Réseaux, associé à ses partenaires (les pôles de compétitivité « territoriaux »,
les instituts de recherche, ses adhérents), les instances territoriales, les grands groupes industriels et
commerciaux peuvent (et doivent) l’aborder, le prendre en compte et y concourir. 
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Cette annonce conjointe du groupe Bouygues et de l’Institut Polytechnique de Paris met en évidence, (a)
un groupement d’écoles d’ingénieurs similaire à celui que pourrait afficher le pôle Images & Réseaux
(IMT, Centrale-Supélec, INSA, Polytech – Nantes, Angers -, ENSAM, ESIGELEC, …) sur le territoire du
Grand Ouest, (b) des besoins d’anticipation (de veille) d’un groupe fortement proche des groupes
industriels et commerciaux du territoire où plusieurs leaders nationaux, européens, mondiaux (mais
dans des domaines ressortant des domaines d’excellence territoriaux dont le domaine numérique) sont
présents ou prêts à l’être, (c) des capacités de repérage des tendances de demain proches de celles
présentes dans les instituts nord-américains, européens.

A cela s’ajoute l’attractivité territoriale, notamment en regard des défis environnementaux et des
disponibilités d’énergie à bas coût qui devraient faciliter l’arrivée de nouveaux leaders
(réindustrialisation).

Cette capacité de « repérage des tendances de demain » est présente dans Images & Réseaux et chez
ses partenaires, chez ses adhérents. Elle pourrait donc constituer un effet de levier dans l’offre de
services qui permettrait alors d’augmenter les ressources du pôle et ses capacités d’anticipation mise au
services de ces mêmes partenaires et adhérents. 
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Le COS (Conseil d’Orientation Stratégique) a été mis en place il y a quelques années, ouvert par ailleurs
au pôle TES, et surtout ouvert à tous (notamment à des membres qui ne se consacrent qu’à lui) ou à des
partenaires qui acceptent ce rôle. ZOOM-avant la lettre de veille technologique et stratégique produite
et éditée par Images & Réseaux (mais diffusée au-delà - VIPE, le Mag, …) incarne cette possibilité. Les
techno-conférences sont également un outil du pôle pour aborder ce thème. 

Images & Réseaux (et quelques partenaires) pourrait alors ouvrir un nouveau service (une nouvelle
offre) regroupant un collège de participants (dont bien évidemment des établissement de recherche et
des établissements d’enseignement supérieur), des grands groupes « leaders » (dans les domaine
d’excellence territoriaux), des partenaires (locaux ou non mais qui partage une similitude d’approche). 

Objectifs de ce collège : (1) repérer les tendances de demain, (2) repérer les ruptures de demain pour
aborder à la fois la perspective et la prospective. Une conférence trimestrielle, une publication
trimestrielle, des conseils spécifiques sur demande (et facturables), une communication annuelle
auprès du COS pour amorcer une mise à jour de la feuille de route, des participations aux instances
territoriales d’orientation et de définition des objectifs (et donc de financement), … .

Constituer ce collège, appelé TDAT (The Day After Tomorrow), le faire reconnaître par les instances du
(des) pôle(s) , par les instances territoriales (Bretagne, Pays de la Loire, …), constituer l’équipe en charge
de l’action ainsi que le groupe de pilotage de ce collège (rassemblant notamment les représentants des
instances territoriales), établir le programme annuel, établir le financement de l’équipe en charge de
l’action, diffuser auprès des prospects et des membres adhérents la capacité de veille « sur mesure » et
rechercher les premiers clients, telles sont les tâches qui seront à réaliser pour mettre en place TDAT.

a

L’atout principal de TDAT est d’établir la liaison entre le veille technologique pour la transition
numérique et la veille stratégique pour les domaines d’excellence (domaines d’usages) territoriaux. Cet
atout peut être partagé avec d’autres territoires, d’autres pôles de compétitivité (locaux ou non, mais
dont les domaines sont proches, donc autres pôles numériques – Minalogic notamment – et d’autres
pôles applicatifs partageant les mêmes domaines d’usage – EMC2 et IMT Jules Vernes, Valorial, … -.

L’attractivité de nos territoires en sera renforcée.
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) Images & Réseaux, puis les pôles de compétitivité « applicatifs » locaux incarnant les domaines
d’excellence territoriaux (Bretagne, Pays de la Loire et éventuellement Normandie), puis les pôles
numériques d’autres régions présentant des similitudes (pôle de compétitivité numérique et domaines
d’excellence similaires – Minalogic, SCS par exemple -).

(a

Par ailleurs, la création de valeurs en sera également renforcée, puisque selon les études l’innovation
est un facteur clé de cette création de valeur. Si la veille réalisée permet alors plus de démarches
innovantes, projets de recherche collaborative, nouvelles technologies, nouveaux usages, la création
de valeur suivra.

Cette capacité d’innovation, associée à l’attractivité du territoire (notamment sur le plan du défi
environnemental), permettra alors de confirmer l’intérêt pour les grands groupes industriels et
commerciaux (nationaux mais surtout européens et mondiaux) d’une présence sur le territoire du Grand
Ouest.
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Bibliographie
1. LES INNOVATIONS ET LES INNOVATEURS (AUTREMENT DIT « QUE FAIRE ? » ET « AVEC QUI ? ») : 
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DAS/DRS : DISTRIBUTED ANTENNA SYSTEM (DAS) / DISTRIBUTED RADIO SYSTEM (DRS)
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ETUDE PARUE LE 18/06/2025 ( GET THIS WHITEPAPER )

2.. LES MEILLEURS ONT 3 SECRETS : DÉCIDER, ÉVALUER, RECONNAÎTRE 

 Etude ChooseMyCompany parue le 16/06/2025 (https://choosemycompany.com/fr/classements/2025 )

3; LISTE DES GRANDS GROUPES « PROSPECTS » (LES MEMBRES « ACTUELS » DU PÔLE IMAGES &
RÉSEAUX N’ONT PAS ÉTÉ AJOUTÉS, ILS SERONT CEPENDANT « RECRUTÉS » POUR TDAT.

Schneider Electric, Legrand, System U, Intermarché, Leclerc, Ouest France, EDF, Enedis, TotalEnergie,
NormandieEnergie, Plénitude (ex-ENI), les grands constructeurs automobiles (y compris les grands
constructeurs automobiles souhaitant s’installer en Europe et/ou en France), CIC, les grandes entreprises
du tourisme, les grandes entreprises de festival, les grands groupes de l’agroalimentaire, les grands
groupes de l’agriculture, …

https://go.abiresearch.com/e3t/Ctc/2L+113/cPBtz04/MW82d5v-nV9W8D24sf5yjq37W5DT7xy5xYPqKN2F3N26fNFs4W5BY4Z86lZ3nRW4c9hh031jQbDN67yd2cryHd2W25fq3J6PN5n-W2h90Kj6QX6F-W8yXQDN4bMk5NVt14Hn3FkvzzW4tBbp03VRRFMW1jR6TM1W5x_lVZtRfn1x2-dDW1nJFzb935-C0N40RZDwx8VrbW6MzjkT3X1_YBW4y-MQj68L8T9V7Tj914W6M62Vq43Jp3f51RBW2jSCZZ6NS1BXW6Sv_6k15Q89vW7Gqc854WbZK8N5y0w7SGL-FNN7Dn0y6-M13zW2qm4x25wk9RbMjvfYvhqyBQVV2p5j187m_fW19YvsW3pN1cHV7LpCz5X6PWRW30yk4M3g3VwPW9cknMm95hPbCN3sz4prLWtz1W1R6x8s2s5_TnW5krZ498_jsVsW3mghym4trVy_W6Jw1sQ2kj46KW7qcZBm83TwJVW94LGKz3w9PZwW2rljTh8bcHmmW4l6LR86hTyT0Mw-jx_r-WwbW8jMxyY4ZK88bW1mWbkP6d4JBZW81ScNf92kSbHW5JTQWH8Y_6VBW3snGj440dJF1F705GqjggFVW4yQFMr6NB4S5W8qC-GK7r_TctW48jvWd7ZvYwKW5NZ-T-3-m_ysW3YmDvW9bRwsTW2Y7dSc310SmWW9gPYKM3blgW1W3CWCvP1f-gCSW2cqc1r3MlH4rW8Jdl2m6JfXnsW1PFMsj2XJBJdW6ZQ1DS2f_MWDW3DCS0d6Hv4XZW8lnFB56VL9MNW22Cr0t26PF7-W1VRGZp4SpWQHW2mx6GQ2lKX2SW2Cb-nc5M1m7qW4YyWz38DLJ9bW1W0Rt_5KRYMzW3hQ5cW4n-d2cW4wbmR73pcB_6VL52Cp1QksR5W56_6x78ZVy98Vl16HS2lL_gdW3_rblv7NnNLnW6nq4Md1X6QSsW5YFFpV3m9qV1W1FhH_c7prmXmVXrBm35WLMB_W48F2Ln3L7TVrW7VFxs-3bHs79W4FTpkc77mqCmW96mB-j943rLjW663kqZ1Lxd6jN7KnK6dQ5Qq7W7BFtyV26PDVnVQHDKc1-lBP8W6sW1y47tsZC8W49SGvn3LPCRkW8r0dZs4xMMkzW3KfGjF4mTlD5W64P8vq2ZjpqSW2WxB-N4wj-z8W2LbVY05zwRJQW42Q5YF4mw6ckW88F6sy5qSCgGN6C3yjRs8Y2MW5c7_JM6mkLqlW4Y1V-C6Trfz8W5T9ctp840HgYW1Q_ltl5sK70GW95L-3W1JrtM8W5VHZcJ6VYQW1W8dyLWk46J0l2f7GXDBP04
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Parmi toutes les entreprises des trois régions (Bretagne, Normandie, Pays de la Loire) dont le chiffre
d’affaires est supérieure à 400M€, le secteur des Technologies de l’Information et des
Communications n’y figure pas (à l’exception d’Ubisoft). Ce qui signifie que seuls les secteurs d’usages
de ces technologies sont présents. 

On y trouve notamment les secteurs de l’agroalimentaire, les secteurs de la grande distribution (et
notamment les entrepôts, les industriels de la grande distribution) – toutes filières agroalimentaires
confondues (produits laitiers, viande, …). 

Autre secteur « absent », l’énergie (la production) et les équipements. La production d’énergie (éolien
off-shore, nucléaire, …) est pourtant largement présente dans le Grand Ouest. Par contre les
équipements et la gestion locale de l’énergie y sont peu présents (Schneider Electric, Legrand, les
nouveaux réseaux de distribution – « smart grids » -, …).

Il convient de rappeler le projet SMILE (dont Images & Réseaux a été un acteur clé). https://smile-
smartgrids.fr/fr 

Plus de 95 projets pour :

Intégrer
massivement le
énergies
renouvelables
Maîtriser les
demandes d’énergie
Développer une
interconnexion
Intégrer les véhicules
électriques
Valider les modèles
économiques

Cependant le Grand Ouest (Bretagne, Normandie, Pays de la Loire) se caractérise par une production
élevée d’électricité décarbonée, donc à faible coût et à faible empreinte environnementale.
L’attractivité territoriale est donc forte en termes de bilan environnemental.

https://smile-smartgrids.fr/fr
https://smile-smartgrids.fr/fr
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Schémas possible :

Créer un collège commun à plusieurs pôles (collège commun signifiant qu’un adhérent à ce collège
est « automatiquement » adhérent à tous les pôles partenaires participant à TDAT). Les nouveaux
adhérents s’engagent à travailler ensemble sur les 4 études annuelles et à la préparation des 4
conférence annuelles (ex : 1 réunion par mois pour chaque thème d’étude et pour chaque thème de
conférence). 

Une fois les thèmes d’étude (étude ou conférence) choisis, chaque adhérent se voie confier un travail
de contribution : en quoi le thème choisi pourrait intervenir dans l’avenir de l’adhérent et quelles en
seraient les conséquences. Quels sont les usages qui en découleraient et quelles seraient les
technologies permettant d’y faire face ?

La réunion mensuelle sera alors consacrée à la synthèse du thème d’étude (étude ou conférence).

On peut imaginer créer ce collège commun avec :
le pôle de compétitivité MINALOGIC : domaines technologiques similaires et domaines d’usages
territoriaux similaires (à vérifier)
le pôle de compétitivité VALORIAL 
les pôles de compétitivité NEXTMOVE et ID4MOBILITY
le pôle de compétitivité S2E2 
le pôle de compétitivité EMC2

Il faudrait probablement
reconsidérer le pôle de
compétitivité PICOM
(absorbé pat Cap Digital)
consacré aux Industries
du Commerce (en
concertation avec
VALORIAL) pour aborder
l’industrie
agroalimentaire, compte
tenu de la présence en
territoire de très
nombreuses entreprises
de ce secteur. 


